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POINTS 47 A 65 DE L'ORDRE DU JOUR (&)

EXAMEN  DES PROJETS  DE RESOLUTION SUR TOUS  LES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR
RELATIFS AU DESARMEMENT  ET DECISIONS A LEUB SUJET

Le m (interpritation  de l'anglais) t Je donne la parole au

representant  de 1'Argeatine  qui va prisenter  le projet  de r&solution

A/C.li46/L.Q.

Ed.-  (Argentine) (interprhtation  de l'espagnol)  : En ma

qualiti  de President de la troisiitme  Conf6rence  des parties chargie de

l'examen de la Convention sur  l'interdiction de la mine  au point, de la

fabrication  et du stockage  des armes  bacthriologiques  (biologiques)  ou &

toxines et sur leur  destruction, j'ai  l'honneur  de presenter  lo projet  de

&solution  A1C.11461L.9,  qui reflkte  les travt:ux rialisis  pal'  la Confhrence

d'examen en ce qui concerne  le fonctionnement d.1 la Convention depuis son

dernier  examen.

Ce projet,  ouvert au coparrainage de tous  lea Etats parties, note avec

satisfaction que le 27 aeptembre 1991, la troisi&me  Confirence  des parties

chargie  de l'examen dr, la Convention a adopti  par consensus une dhclaration

finale. A mon avis, ce document apporte ir  cet hgard  une contribution concrhte

au renforcement  de la Convention et a permis de tralter  plus en d&ail  les

dispositions importantes de son texte. 11 suffit  de mentionner,  ir.  cet Ggard,

les dicisions  qui ont 4th  adopt&es dans  le domain8 important des mesucea

proprea  a accro2tre  la confiance. A cet cjgard,  la D&l&ration  finale se passe

d'explicationa.

Pour ce qui eat de la vGrification,  domaine  qui retient tout

particuliirement l'attention  de la communauti internationale,  la troisiime

Confhrence  d'examen a fait un paa  en avant loraqu'elle a cr6i  un groupe

d'experts qui, dans quelques mois, snalysera  les aspects acientifiques et

techniques d'un domains oh, il convient  de le rappeler, le trait6  n's pas

rhpondu  h l'attente  de tous les Etats  partiea.
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Evidemment, un peu plus  d'audace nous  aurait  permis de progresaer pLus

decisivement  sur ce terrain. La r&alit6  de la n6gociation  et le besoin d'un

compromis  ont imposi de8 limites  ia  ce qui /tait  possible, malgre  les

aspirations pout-6tre  plua ambitieuaes  de certaina.

Lt projet  de r&solution dont la Premihre  Commission  est saisfe  aouligne

les aspect8  10s plus  importants den diciaioaa  adopt&a  par lea Etats parties

qui, avec  le d6but  des travaux du groupe d’experts, ont mis en marche  un

processus de renforcement  de la .zonfiance et de la v6rif ication. De meme,  il

refletc  d'une maniire particuliire l'a8sintance  conaidhrable  accord&e par le

Dhpartement  de8 affaires de d6sarmement  des Nations Unfes,  qui continuera de

jouer un r81e  dane le suivi  de la Convention griice  h une contribution qui sera

sans aucun doute inestimable.

Xl convient  de noter que lea cofits  de cet exercice  seront imputis  aux

Etats parties. Vu les difficult68 financihres  de 1'0rganisation  des

Nations Unies,  il aerait souhaitable  que les fond8  n6cessaires  b l'assistance

soient fournis au D6partement  des affair88  de desarmement  au moins six

semaines avant le d6but  des activitis  auxquelles ils se rapportent.

Je tiens  & exprimer ma reconnais8ance  ir me8 compagnons de route dans

l'effort qui  a 6th  fait en septembre b Genbve I 1'Ambassadeur  Lang d'Autriche,

Pr&ident  du Cornit  de vGrification  des pouvoirs, 1'Ambassadeur  Wagenmakers

des Pays-Bag, Priraident  du Cornit  plenier  et 1'Ambasaadeur  Toth de la Hongrie,

Prhaident  du Comiti  de redaction. J'exprime hgalement  ma reconnaissance au

Secretaire  g&n&ral  de la Confhrence  d'examen, M. Sammy Buo, qui a dirigri avec

comp6tence  l'ciquipe du Secritarfat. Je remercde  6galement  le Soua-Secrhtaire

aux affair08  de dbarmement, 1'Ambassadeur  Yaauahi  Akashi, et le reprhsentant

du Secretair  gen6ra1,  M. Sohrab Kheradi, de leur assistance et de leurs

conseils.

La communaut&  internationale a un bssoin  toujours  plus grand

d'instruments juridiquea  efficaces  pour la prothger  de la menace totale  que

font peser les armed de destruction massive. Dans se8 travaux, la troisi6me

Conference d'examen s'est concentiee  sur l'une des cat6gories  d'armes les plus

terrifiantcs : lea armes biologiques. Ce  faisant, la Conference montre

l'enorme  importance de la Convention et la possibilite  qui existe de la

renforcer  dans le futur.
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Notre tbhe n'wt pas termirk. 11 faut la pourauivre. La projet  de

risolution prisent/  h la Connniasio~  eat l'ciliment  motc;ur-  qui permvttra  de

mettre  en marche  lea dicisioas  importantes adopt&es  par lea Etata parties.

Nous  espirous  done  que cette commission  adoptera  uans  vote ce projet  de

risolution.

M. (Royaume-Uni) (interprhtation  de l'aaglai3)  f Monsieur le

Prbident, comme  c'est  la premiere fois  que je prenda la parole h la Premiere

COIYUTdSSiO~, je voudraia, au nom de la dhligation  du Royaume-Uni, adresser  par

votre iatermidiaire  noa sincbres felicitations au Prtbident  de la Prcmikre

Commiasion, pour don accession i la prbideace. Par ailleurs je voua fcilicite

et filicite  les autfes  membres du Bureau de votre 6lection  k voa poates

respectifs. Jo  puis  voua  aanurer  du soutien  total des membres de ma

diligation.

Jo voudrais sjgalement  remercier M. Yaaushi Akashf,  Secrkaire  g&era1

adjoint  aux  affaires de dbarmement,  et votre secr&taire,  M. Rheradi,  et ses

collaborateurs, de l'aido  qu'ils  apportent aux travaux de la Commission.
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Comme  nous  venons de l'entcndre  dire par le reprisentant  de l'Argentine,

qui pr6sidait  le troisiima  Confcirence  d'eramen den parties b la Convention scr

les  arm68 biolcgiques et h toxines, lorsqu'il  a pr6ssnti  lo projet  de

&solution concernant cstte confirence, iP aemble  que 10 moment soit  venu  pour

moi de faire une dklaration  que j'cri  pour instruction de vous communiquer  au

nom de mon gouvernement. Je voudrais rcipiter ici une dklaration  faite  pour

la premibre  fois  b la Confirence,  16 27 septelbre.

Quand  1s Gouvernement britannique a adhhr6  au Protocols de Genkre  de

1925' il a exprim6  une r&serve qui maintenait entre autres son droit  de

riposter par 10s miimes  moyens sf de8 srmes biologiques 6taient  utiliskes

contre le Royaume-Uni. Le Royaume-Uni a abandon&  la recherche k des fins

offensives en mati/re  d'armes biologiquoa dans  lea an&es  50. Depuia lots, la

recherche au Royaume-Uni a 6th orient&e  entibrement  vers  la d8fense.  En

adhhrant  ir  la Convention sur les armes biologiques, le Royaume-Uni a donn6

effet legislatif  b ses dispositions au Royaume-Uni en adoptant  la loi sur 18s

armes  biologiques de 1974.

Je suis heureux d'annoncer quo,  lo 27 septembre 1991, le Gouvetrnement

britannique a annonci  qu'il  avait l'intention  de retirer  cette partie  de se8

r6serves  au Protocole  concernant la prohibition d'emploi  a la guerre da gas

asphyxiants, toriqess  ou Similaires  et de moyens bactiriologiques,  sign6 k

Geneve  en 1925, qui maintenaient le droft du Royaume-Uni de riposter par les

m&mes  moyens si des armes biologiques 6taient  utilisies  contre lo Royaume-Uni.

Cette dicision  traduit l'engagement constant du Gouvernement britannique

k l’itgerd  des dispositions du Protocole  de Genive  de 1925 et de la Convention

de I.972 sur les armes biologiques et h toxines  interdisant  respectivemeat

l'emploi et la mise au point, la fabrication et le stockage de ces armes.

Le PRESIDENT  (interprktation  de l'anglais) : Je donne la parole au

reprkentant  du Brkifl,  qui va prisenter  le projet  de r&solution AK.WL.29.

M.&W&W  CASTRQ  (B&ail)  (interprkation M l'anglais)  t Au nom des

d6liqations  de 1'AlAemawe.  de l'Argentine,  du Canada, de I'Sspagne,  de la

France, de la Hongria.  uc9 I'Inde,  du Phrou, de l'llruguay  et du BrGsil,  j'ai

l’honnsur  de prisenter  1s texts du projet  de rhaolution  A/C.l/46/r'.29,

concernant 18 transfert des techniques de pointe  ayant  des applications

militsires.
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M.hr;auloGsatrnC.WU

Le sujet  du projet  de rkwolutioa  eat ausai opportua  que le texte en est

simple. Dana son rapport aur  les travaux de 1'0rqanisation  a la

quarante-cinquiime  session de l'Aaaembl6e  g6n6rale,  en 1990, lo

Secritaire  gciniral a fait allusion k l'importance d'asaurer  aux pays en

diveloppement  l'acc/a  plans  restriction aux bienqaitr.  de la aciencc; et de la

technique modernea aana inciter pour autant h uno courw  qualitative aux

armementa quf dhatabfliaerait  la acicurit6 rigionale  et mane  mondiale. A ce

propos, il a sugg6r6  quer

"la cormnunauti  internationale a'efforce  de clarifier lea questions

importantes qui se posent b cet igard  et mette au point des directives

prkiaea  et 6quitablea qui aoient  acceptable8 par toua." (A/Q5/1,1)

Cette an&o, 4ana  son rapport h la quarante-aixiime  session de

1’Aaaetmbl~e  g&&rale, le Secrhtaire  gdairal,  M. Pkrea  de Cu&llar,  a une foia

de plus aouligni  la question, declarant  que t

"I1 importe  de faire en aorte que lea pays en d&eloppement  puisssnt

obtenir r&gulfiremunt  la technologie  qui leur fait cruellament d6faut,

aana  quo cola  entraine  une prolif&ration  des armementa. 11 faudrait h

cette fin une formule  de coopiration, dana  1s cadre de laquells les pays

industrialis  aeraient  plus diapoaia  ii  r6pondre  aux beaoina des pays en

d&eloppemsnt  dans la domaine  dea utilisationa de la science et de la

technique b dea fins pacifiquea, et les bindficiairea  indiqueraient

nettement lea utiliaationa finales." (-1
Dana  la r&solution  45/62  B, adopt&e  par consensus, 1'Aaaembl~e  gcinhrale

recommandait  que la Commission du d~aarmement  inacrive  b l'ordre  du jour de sa

session de fond de 1991 un point intitul6  "R6le  de Ia  science et de la

technique dans  lo contexte  de la s6curitti internationale, du dhsarmement  et

dea domaines connexea". En cona&quence, ir  aa session d'organiaation tenue le

4 d&embre  1990, la Commission du dGsarmement  a d&id6  de crier le Groupe de

travail IV pour examiner ce point de l'ordre  du jour.

Pendant la session de fond de 1991 de la C,3mmiseion  du dhaarmement,  le

Groupe de travail a d6fini  quatre aspects qui aemblaient miriter  eaamen  et qui

se prkkeraient  h un d&bat atructuri  au tours  dea trols  annhes  consacr&ea  h la

question. Ces quatre aspects ou aous-points aont lee auivantn t les progr&,s

scientifiques et techniques et leura incidencea rout  Id atkuriti

internationalet la science et la technique au service du dkarmement:
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le rcle  de la science et de la tachniqus  dans d'autres domaines  connexes~  et

le transfsrt  des  techniques de pointe ayant doe  applications militaires.

Le d&bat  original tenu au court  de la session de 1991 a'eot  dkouli  dans

une atmosphke  t&s positive et a consist/  en ce quo 1'0x1  a appeli  un brassage

d'id6es  portant  sur different8  aspects des questions en jeu. Comme  il eat dit

dana  lo rapport du Groupe de travail IV h  propos de co point de l'ordre du

jourr

“Lea d&bats  . . . ont iti  jugis  fort utiles. Ila ont montri  que le Groupe

de travail se rendait parfeitement compte  de8 difficult& fondamentales

Ii&as  i son mandat,  qui.  est complexe, de grands port&e et constitue  un

vhritable  difi  du fait qu'il  s’htend  h de8  questions qui n'ont  encore

jamais  6th examinies  systimatfquement h 1'0rgsnisstion  des

Nations Unies." (m-1

En ce  qui concerns le sous-point  relatif  au transfert des techniques de pointe

ayant de8  app?.ications  militaires, le d&s,lr  de poursuivre lcs travwx  sur ce

sujet a 6ti  manifest&,

"compts  term  de la proposition tondant  h la rechercha do normes et de

directives internationales  universellement acceptable8 riglementant les

tranaferts internationaux de tachniquss ‘nivralgiques’ tout en

garantissant quo ces normes n'interdisent  pas l'acci)s, in  des fins

pacifiquas, aux produbts, aux services et aux proccidia  an matihre  de

technique  de points." t-al.

D'autres  suggestions pertinentes  ont igalement  cite faitea  et sont

reprisss  comme  il convient  dans le rapport du Groupe de travail, adopt&  par

consensus h sa onsibme  86anc0,  la 10 mai 1991. La nature fondamentale  et

constructive de8 iliments  contenus  dans le rapport montre  bien que Ia question

a 6th eraminis  ii  son heure.

Qu'il  ms soit  permis  de dire quelques mot8  sur le torte du projet  de

&solution  A/C.1/46/L.29. Lea deux premiers alinhas  du priambule  se r&f&rant

au rapport de la Coimnission  du dkarmement  et au rapport de son Groupe de

travail IVJ le troisi&me  alinia  du priambule  emprunta lea termes  contenus  dans

le rapporti de co groupe de travail concernant expressGment  l'examen  ultirieur

par ce groupe de la queation du tranafert des techniques de pointe ayant des

applications militaires. Le quatriime  alincia  du pr6ambule  rappelle  deux
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aspects qui intervienneat  clans  la r6glement.ation  des transferts de techniques

de pointe ayaat dea  applications militaires, c'est-h-dire les exigencss

16gitimes  drr maintien de la pair et de la s&wit&  internationales,  et la

nicessitci  de no pas interdire l’acch  h daa fins paciffques aux

techniques de jointe.

Au premier paragrapha du dispositif, l'Assembl&e  ginirale  demanderait a

la Commission du dkarmement  de poursuivre h sa session de 1992 l'examen  de la

question en vue de terminer ses  travaux  our  ce sujet. en 1993. Au deuxieme

paragraphe d*A dispoaitif, elle inviterait  lea Etats Membres h communiquer

toutes informationa et observations sur le sujet, compte  tenu des accords,

lois  et rhglements  appropri6s. Au troisibme et Jernier  paragraphe, elle

p:ierait  Is Socritaire  g&.&al  de prcisenter  un rapport ir  L'Asaembl&e  g&nhrale

lors  de oa quarante-septihme  session, tenant compte des renseignements et

observations communiqu8s.

Comme le montre le tflxte, le projet  de r&solution est essentiellement de

pro&dure, Ht son but principal est de souligner l'importance du sujet et de

recueiilir les apports pertinent8  afin  d'enrichir  le dhbat  sur ce sujet. A

cet igard,  bien que lea rsnseignements  et observatRons  dea Etats Membres

doivent faire l'objet d'un rapport par le Secrkaire  ginciral b 1'Assemblee

g&&tale  lora  de sa prochaine  aesaion, la prkentation  de ces vues  & la date

la plus rapprochGe  possible devrait &re encouraghe  afin  qu'un  premier projet

de rapport puisse  Gtre  mis h la disposition de toutes les dhlhqations  avant la

session de fond de 1992 de la Commission du dkaarmement.
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Enfin.,  je voudrais  souligner  l'importaace  du sujet trait6 dana  ce projet

de resolution et inalster  sur son aspect cooperatif  et l'esprit constructif

dans lequel ce texts est prisentii. La list8 m6me  des auteurs atteate la

convergence d'interets  entre des pays de regions et de groupes differants.  T,e

texte du projet  beneficia  non seulement  ders reflexions  communss  de ses auteurs

mais  aussi  de csllsa  d'autres delegations qui ont et6 accueillies aver  intergt

par tous  crux  qui ant parraini  ce texte.

Nous  espirons  quo le projet  A/C.1/4!i/L.29  sera adopt6 plans  vote.

M. (Argentine) (interpretation de l'espaguol)  : Le

representant du Brir~l,  M. Araujo Castro, vient  9e presenter 18 projet  de

resolution A1C.11461L.29. 11 a souligne,  entre autres, les motivations qui

ant  amen6 se8  auteurs h traiter d'une question qui rev&t  de plus en plus

d'impottance.

A cet egard,  on a beaucoup  par18  des effets positifs, maia  ausai parfois

plus discutaLlles,  des decowertes  et des progris  scientifiques. On a soulign8

k juste titre le caractire  neutre  de la technique mais  qui peut varier selon

l'usage qui en eat  fait. C'est  pourquoi l'echange  des points de vu88  et la

reflexion  concernant les utilisations et le contr8le  de8 techniques dites

polyvalentes  mhritent,  A notre  avis, 3x1 examen  minutieux  et detailli.

Nous  pensons  qu'une  cooperation international8 dynamique et un accis

equitable aux  techniques de point8  encourageraient et accilireraient

substaatiellement  18 divelopper.ent  iconomique  et social  et contribueraient  en

miime  temps  au rsnforcement de la confiance et de 13 securite  internationales.

Ces considerations, parmi d'autres, mettent  en ividence  la n6cessite  de

rechercher un consensus international permettant d'harmoniser  18s  divers

aspects d'une  utilisation  polyvalente des techniques qui ne se fasqe  pas au

detriment du transfert de ces techniques, ni des exigence8 iconomiques  et

industrielles  en jeu.

11 est saris  aucun  doute  possible de concilier l'instauration d’un

mecanisme  de confiance approprii  visa&  h renforcer  la securite  international8

avec  des activitis  complementaires  fondles  sur un system8  de cooperation et 18

transfert d'informat:ons  dans le domain8 des techniques de pointe. C’est

pourquoi ma delegation espere  que le projet  de resolution A/C.1/46/L.29

contribuera k la realisation  du consensus.
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Bun que 10s observations et 168 informations de8 Stats  Membres  doivent

stre  transmises au Secritaire  g&&al pour Ctre soumises  h l'examen  de

l'Assembl68  gGn6rale  b sa prochaine session, nous  pensons  qu'il est

soubaitable  qu'elles  soient conununiquies  1s plus t8t possible afin  que les

d&lhgations  puissent  y avoir accis  avant la prochaine session  de la Commission

du d&armament.

mm (Uruguay) (interp&tation  de l'espagnol) I Je voudrais

faire quelques br&ves  observations pour appuyer le projet  de r/solution

AK.1/46/L.29  intitulb  "Transfert  de8 techniques de points ayant des

applications militairw", qui vient d'&re  p&sent&  fort 6loquemment  et trk

clairemsnt par 1'Ambassadeur  du B&ail. Ma d616gation  est heureusa de

parrainer ce texte.

Le problime  du transfert de8  techniques de pointe ayant des applications

militaires est inivitablemsnt  tris  complexe  en soi. 11 englobe  de8 questions

telles  que la libre  accis  aux techniquea de pointe aux fins du dkveloppement

iconomique et social ainsi  que cello de la libro  circulation des biens et

services et l'application du principe  de 16gitime  dhfense. A cela  il faut

ajouter la nature m6me  de la technique et lee,  difficult& inh6rentes  i son

utilisation polyvalente.

Cet aspect complete  ne doit  pas nous  faire perdre de vue  l'importance que

cette question rev& pour la paix at la sikurit6  internationeles. I1 faut

reconnaitre, et nous  l'avons  vu lors de la crise  c1u Golfe,  qu'il s’agit  d’un

facteur de d&stabilisation  sur lea plans regional et international.

Dan8  son rapport annuel,  le Secrkaire  ghniral  6voque  cette question de

maniire  t&4 rationnelle et appropriie. Ainsi,  il souligne a n&essit~

d'assurer  le transfert ordonncj de la technique vers les pays en d&eloppement,

saris  qu'il y ait  pour autant prolif6ration  d'armes. Sur C8 point 11OU8  pcnsons

que la comnunauti international9 dann  son ensemble partagti cette pr&occupation.

Lors du d&bat  de fond qui a eu lieu au sein du Groupe de travail fW de la

Commission du d&armement, pr&sid&  par 1'Ambassadeur  Araujo Castro, du Brtkil,

tous ces as' acts  ont 6th ivoqwk. Ainsi,  ir  cette occasion, il a 6th procidci &

une premiire  analyze  sur une question  qui n'avait jamais  it6  t.:aitie

auparavant lors d'un  dGbat  syst&matique  des Nations Unies. Xl est hgalement

clairement  apparu qu'il &ait nicessaire  de continuer h discuter  de cette



5816 A/C.2./46/PV.21
- X3/15  -

question on tonant compto  do la proporition  viaant  k ilaboror  dam  dircsctivas

ou norm08 unfver6sllemont  accept&s  pour la tranrfert  de ces techniques. La

r&glementation  nationale at 10s arrangement6  internationaux  l xi6tants

constituent, h notre ads, une base extdmement  utile pour procfder & un

examen  global da la quarrtion.

Nous  pensona  quo lo projet  de risolution  A/C.1/46/L.29  p&anti

aujourd'hui tient  compte  da touu  ce8 iliments. Lo torte  souligne  igalsmsnt

l'importsnce  do la question  du transfert des technique8  de pointe et a lo

mirite  d'abordsr  la quortion  de maniire  tria  rialiste. C'mrt  done  un moysn de

nous  amanor  ir  riflichir,  conmw  l's fait la Comiasion  du disarmament,  aur co8

questiona. Ma diligation espire  quo co projet  de r&solution  aera  adopti  IanpI

vote.

m (Canada) (intarpritation  de l'anglois)  t Jo voudrais

parlar des poi~s  51 et 53 do l'ordre du jour, notamnent  dan8  10 cadre du

document h/C.l/46/L.l  qui porto lo titrs con!ugui  "Cseaation  de toutes lea

sxplosions  nucliairaa  mxpirimontales**  ot "N&aaait6  urgante  de conclurs  un

trait6  cl'interdiction  complite  des essais nucliaires".

Dans  ma diclaration  liminaire  ir  la Conmnia~ion,  j'cvaim  rappeli  aux

d6lig!htions  la tris  haute  prioriti  qua moa pays continue d'accorder ir  un

objectif  canadien  fondamental en matiire  du contrble  des armes I la conclusion

d'un traiti  d'interdiction  complite  des essais nucliaires. J'ai  ivoquci le

travail utile  r6alisd  & la Coafiranccr  du d6sarmsmont  h cot igard,  do m6ms  que

la nicessit/  pour lea Etata-Unis  et 1'Union  eoviitique  de prendrs des meawes

imm6diatea  afin  qu'ils  profitent  de la. limitation a%w*llement  imposie  aux

ensaim  pour adopter de nouvalle~  meaurea  aboutissaot  ir  l'interdiction  vraiment

v6rifiable  de toutes 10s explosions nucliairea.
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Lors de sessions pt&identes  de la Premiire  Commission, le Canada a

kraitemant  coop6ri  avec  1'Australie  et la Nouvelle-Z&lande  et d'autres

coauteurs pour formular l'un  des deux projets  de r&solution  que la Commission

a pour tradition d'adopter en ce qui concerne 1'6laboration d'un trait6

d'interdiction complete des essaia nucliafres. Cette  an&e, la dhlhgation  du

Canada a joui  un r&e actif  dana  la formulation du projet  de rkolution

AJC.1/46/L.4  et nous  sommes t&s heureux quo  les deux groupes de coauteurs des

projets  de &solution demandant un trait&  d'interdiction complitte  des essais

aoient  arrjvis  h ilaboror  un texte commun. Le Canada partagct le point de vu8

expcime  par 1'Ambassadeur  O'Brien, de la Nouvelle-Zhlande,  lorsqu'il a d&late

que le projet  de r&solution A/C.1/46!L.4

"reprhsente  un r6el  effort de la part de tous  ceux  qui sent  attach&s

h encourager  une approche positive" (-46/P-  D. 8)

h 1"rigard de cette question dilicate. Nous  esperons  que l'adoption du projet

de &solution  sera un encouragement i,  faire de nouveaux efforts et h prendre

des  mesures  concr&tea  vers  l'objectif qu'est  l'hlaboration  d'un trait&

d'interdiction complkto  des essais nucliaires.

DECLARATION DU PRES:IDENT

Le PRESIDENT  (interprkation  de l'anglais) : Comme les reprhsentants

s'en  souviecdront, Is Prtjsident  avait annonci  lors d'une  r6union  prcchdente  de

la Commission qu'un texte officieux  contenant la liste  de to48  les projets  de

resolution relatifs aux questions de desarmement  h l'ordre du jour, group&s

par aujet, serait distribui  aujourd'hui.

A la suite de consuPtations  trits  poussies  au aein du bureau de la

Commission, je suis maintenant en mesure  de presenter h Ea Commission un texte

contsnant le programme proposi  par le Prcinident  enumerant  les projets  de

resolution classis  par groupea. Ce terte  est en tours de distribution.

Comme les membres de la Commission  le savent, un certain schhma  est.

apparu au tours  de ces  derniitres  an&es  en co qui concerne cette repartjtion

par groupes, dent.  le bureau de la Commission a tenu compte  lorsqu'il  a

entrepris la tkhe de grouper lea divera  projets  de resolution selon  les

critires les plus logiquen et lea plus pratiques  possible, tout en

s'efforcant, clans la mesure  du possible, de les grouper salon  10s su:jets

trait&s.
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A ce propos, je voudrais rappeler que le bureau a 6th  guid6  dans sa t&he

par le d&sir  de faciliter  et d'acckl6rer  le travail de la Commission, nfin

d'utiliser de la manikre  la plus efficace possible le tamps  et 10s  ressources

de confhrencs  dont la Commission dispose k 1'6tape  actuelle de SOI travaux.

Pour ce qui est du proqramme de travail et du calendrier du suivi dss

projets  de r&solution, selon la pratique habituelle, le President se propose,

dons toute la mesure  du possible, de passer en revue la8 groups8 de projets

I'un  k la suite de l'aut'e, une fois qu'une dicision aura tit6  prise sur chacun

de ces groupes.

En prochdant  de la sorte, nous  veillerons nrianmoins  b faire preuve de la

5ouplesse  voulue. Chaque foie que le Prhsident  sera  en mesure  d'indiquer de

nr?nibre pricise  le jour oi\ sera  eramini  un groupe de projets  dorm&,  il ne

manquera pss  d'en  avisar la Commission.

Au moment de prendre une dicision  sur chaque group0  particulier de

projets, nous  prociderons  de la maniire  auivante : tout d’abord, les

d616gations  auront la possibilitk  de faire toutes lea dklarations  qu'elles

voudront - autres qua des explications de vote - si elles  le jugent ncicessaire

h propos des projets  de r6solution  du groupe en question.

Aprk quoi, les d&l&gations  souhaitant expliquer leur position ou leur

vote sur l'un quelconque ou sur tous  les projets  de &solution d'un groupe

don& avant qu'une dkision  ne aoit prise auront la possibilitk  de le faire.

Ensuite, une foia  que la Commission se sera  prononcie  sur les projets  de

r6solution  d’un qroupe don&,  les dtiltjgations  pourront, si elles le

souhaitent, expliquer leur position ou leur  vote.

Pour permettre h la Commission d8 POUrSUiVre  se5 travaux de faGon

mbthodique  et efficace, les d626qations  sont instamment pricies de ne faire,

dans toute la mesure  du possible, qu'une aeule  dklaration  sur lea projets  de

r&solution d'un qroupe  don&,  qu'il xp'aqiase  d'expliguer leur position ou leur

vote.

Si je n'entends pas d'objection, puis-je considhrer  que  la Commission

accepte  le programma de travail et les procidures  que je viens d'exposer?

T ~.-.e.~-.a.at,._~i.raYh_815.~~..

ke.~srj~~s_est_A;a.&~3  l


